
ASSEMBLÉE COMMUNALE 
ORDINAIRE 

LUNDI 12 DÉCEMBRE 2022 – 19H30
ANCIENNE HALLE DE GYMNASTIQUE - COURRENDLIN



2. Procès-verbal de la dernière assemblée 
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3. Statuer sur la demande d’indigénat communal pour :

 M. Gérald Chételat

• Mme Tania Duarte Ferreira
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4. Discuter et voter la quotité d’impôts, les taxes 
communales et le budget 2023

 M. Vincent Eggenschwiler
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Compte de résultat global Comptes

Résultat du compte d’administration générale - 367’201.15

Résultat assainissement des eaux 55’400.00

Résultat approvisionnement en eau 41’338.70

Résultat déchets 28’318.00

Résultat gaz 60’400.00

Résultat cadastre 53’000.00

Résultat eaux de surface 162’600.00

Résultat CEP 4’240.00

Récapitulatif du compte de résultat 38’095.55

Budget 2023:



Impôts 2.25

Taxe immobilière (o/oo) 1.25

Taxe cadastre et dangers naturels (o/oo) 0.17

Eaux de surface (o/oo) 0.35

Taxe des chiens 80.00

Budget 2023 calculé sur les bases suivantes:



Taxe eau Fourniture d’eau (m3)

2.40  à  1.85 +TVA

Taxe eau Taxe de base 195.00 à  800.00 +TVA

Eau nouvelle construction (forfait)
150.00 +TVA

Taxe par résidence secondaire 200.00 +TVA

Taxe par place caravane 40.00 +TVA

Taxe de prélèvement à l’hydrante (m3)
3.00

+TVA

Taxe épuration Epuration (m3) 1.85 à 1.25 +TVA

Taxe de base

135.00 à 810.00 +TVA

Budget 2023 calculé sur les bases suivantes:

Selon règlement tarifaire

Selon règlement tarifaire



Taxe ordures 
ménagères

Taxe par habitant (EH), 18 ans révolus 
famille max.3 EH

90.00 +TVA

Taxe par commerce +TVA

Taxe par exploitation agricole +TVA

Taxe par entreprise +TVA

Taxe par établissement public +TVA

Taxe par résidence secondaire +TVA

Taxe par place caravane +TVA

Taxe entretien des 
chemins vicinaux

Taxe par ha
10.00

Taxe résidences secondaires 100.00

Taxe commerces, entreprises (autres 

qu’agricoles bénéficiant d’une manière 
prépondérante d’un chemin agricole ou forestier)

200.00

Budget 2023 calculé sur les bases suivantes:

Selon règlement tarifaire



Taxe de séjour Par résidence secondaires
400.00

Par unité locative 20.00

Par caravane
150.00

Taxe cimetière Selon règlement
en vigueur

Budget 2023 calculé sur les bases suivantes:
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Budget 2023 - Total des charges

0 ADMINISTRATION GENERALE

1 ORDRE ET SECURITE PUBLICS - DEFENSE

2 FORMATION

3 CULTURE - SPORTS - LOISIRS - EGLISES

4 SANTE

5 PREVOYANCE SOCIALE

6 TRAFIC - TRANSPORTS- TELECOMMUNICATIONS

7 PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT - AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE

8 ECONOMIE PUBLIQUE

9 FINANCES - IMPÔTS

CHF 1'372'720.40

CHF 317'460

CHF 5'575'084.30

CHF 145'525.10

CHF 37'829

CHF 3'781'492.30

CHF 926'900

CHF 1'518'003.30

CHF 1'725'270

CHF 1'601'866.75
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5. Discuter et voter le crédit d’investissement d’un montant de 
CHF 520’000.– pour la réalisation de l’interconnexion des 
réseaux d’eau de Vellerat et de Courrendlin. Donner 
compétence au Conseil communal pour se procurer les fonds 
et consolider l’emprunt après déduction des subventions.

 M. Vincent Scherrer
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Coûts de l’interconnexion Courrendlin-Vellerat

Travaux en régie 5'000.-

Installations de chantier 17'000.-

Génie civil 118'500.-

Tube pour télécommande 41'000.-

Revêtement chemins 58'000.-

Tuyauterie PE équipements 124'300.-

Total travaux ( HT ) 363'800.-

Divers et imprévus ( 15% ) 54'570.-

Honoraires et frais

Administratifs 64'100.-

Total hors TVA 482'470.-

TVA 7,7% 37'150.-

Total, y.c TVA 519'620.-

Arrondi à 520’000.-



6. Discuter et ratifier la promesse de vente et d’achat passée en date 
du 10 octobre 2022 entre la Commune mixte de Courrendlin et la 
société anonyme 360 Comte Entreprise Générale SA pour le prix 
de CHF 345’320.– d’une partie de la parcelle, soit 2’391m2 à 
distraire du feuille 1162 et donner tout pouvoir au Conseil 
communal pour l’exécution du contrat

 M. Joël Burkhalter
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Modification du plan d’Aménagement local – Plan de zones et 
règlement communal sur les constructions

•Accepté par l’Assemblée communale  17.12.2018 

•Approbation par le Canton  12.03.2019

Plan spécial Clos Brechon

•Accepté par le Conseil communal  04.02.2019

•Approbation par le Canton  19.12.2019
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•Vente d’une portion de terrain de 2’391 m2 

sur la parcelle 1162 qui mesure au total 
6’064 m2 

• Projet de réalisation de 2 bâtiments 
d’habitation comprenant 27 appartements 
adaptés construits en typologie protégée
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•La Société 360 Comte Entreprise Générale 
SA a jusqu’au 31 décembre 2024 pour 
déposer une demande de permis de bâtir
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Quelques chiffres :

•Hypothèque légale :                      Fr.    58’400.—

•Prix de vente (2’391 m2 à Fr. 120.– par m2) :  Fr. 286’920.—

•Les frais liés à l’acte sont à la charge de la société 360 
Comte entreprise générale SA.

•Le résultat de la vente permettra de couvrir les frais 
prévisibles de la viabilisation et l’assainissement de la 
rue Clos Brechon : Fr. 244’800.—
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Projet réfection rue Clos Brechon



Droit de rachat 
•Droit de réméré en faveur de la Commune si la société Comte 

Entreprise Générale SA ne donne pas suite au projet, dans un 
délai de 2 ans dès l’inscription au RF.
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7. Informations communales et divers
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• Chaudière de l’Ecole Primaire – mise en service
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7. Informations communales et divers
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• Chaudière de l’Ecole Primaire – mise en service 
• Complexe scolaire – avancée du chantier 



43



44



7. Informations communales et divers
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• Chaudière de l’Ecole Primaire – mise en service 
• Complexe scolaire – avancée du chantier
• Pénurie d’énergie – constitution d’un PRU
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7. Informations communales et divers
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• Chaudière de l’Ecole Primaire – mise en service 
• Complexe scolaire – avancée du chantier
• Pénurie d’énergie – constitution d’un PRU
• Installation des Moloks restants 
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7. Informations communales et divers
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• Chaudière de l’Ecole Primaire – mise en service 
• Complexe scolaire – avancée du chantier
• Pénurie d’énergie – constitution d’un PRU
• Installation des Moloks restants 
• Déchetterie communale – accès aux entreprises
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7. Informations communales et divers
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• Chaudière de l’Ecole Primaire – mise en service 
• Complexe scolaire – avancée du chantier
• Pénurie d’énergie – constitution d’un PRU
• Installation des Moloks restants 
• Déchetterie communale – accès aux entreprises
• Conseil communal – fin de législature



Divers et imprévus
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MERCI d’avoir participé à la présente Assemblée 
communale. 

Vous êtes tous cordialement invités à partager un
verre ensemble pour célébrer la fin de l’année. 

Joyeuses Fêtes à toutes et tous! 
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